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Remarque : Toutes les références à des sections s’appliquent aux principes directeurs 2013-2014 du 
programme visé, à moins d’indication contraire. Vous trouverez les changements apportés à la gestion 
et à l’administration des enveloppes de rendement dans la section A.1 du Guide des enveloppes de 
rendement. 

 
 
 

1. VOLET EXPÉRIMENTAL 
 

 

• Modification du pourcentage d’allocation à la première date limite et à la date limite finale 
o Auparavant, le FMC engageait jusqu’à 60 % de l’allocation d’un exercice au volet 

expérimental, en soutien à la production, au développement ainsi qu’à la mise en marché 
et promotion, aux demandes présentées à la première date limite. Les 40 % restants 
étaient alloués aux demandes présentées à la date limite finale. Ces pourcentages 
s’établissent maintenant à 50 % et à 50 %. 

 Voir Principales échéances et dates relatives aux demandes au titre des 
programmes du FMC 2013-2014. 
 

• À la date limite finale, le même projet ne peut être présenté plus de deux fois à la même phase 
ou étape de financement  

o Au titre du volet expérimental, un projet peut être présenté en vue d’une aide au 
développement, à la production ou à la mise en marché et promotion. Le financement est 
attribué à la suite d’un processus de sélection reposant sur une grille d’évaluation; tous 
les projets soumis ne sont pas sélectionnés. À la date limite finale, un projet qui a été 
refusé deux fois ou plus dans le même programme du Volet expérimental (c’est-à-dire en 
développement, en production ou en promotion et mise en marché) depuis la création du 
Volet expérimental en 2010-2011, ne peut pas être redéposé pour le même programme 
du Volet expérimental. 

 Voir Principales échéances et dates relatives aux demandes au titre des 
programmes du FMC 2013-2014. 

2. VOLET CONVERGENT 
 

Changements applicables à tous les programmes de production (Programme des enveloppes de 
rendement, Programme autochtone, Programme de production de langue française en milieu 
minoritaire, Programme de documentaires d’auteur de langue anglaise et Programme de diversité 
linguistique) 

• Élimination de l’exception visant les narrateurs non canadiens 
o Pour 2012-2013, le FMC a créé une exception à l’Exigence fondamentale 2 relative aux 

émissions documentaires : « À la seule discrétion du FMC, un point peut être accordé 
selon l’échelle du BCPAC pour un narrateur étranger bien connu du public canadien, 
reconnu pour son association avec le thème du documentaire. » Cette exception visait à 
offrir aux documentaristes une souplesse accrue et à fournir à leurs projets un vaste 
potentiel de marché. Toutefois, le BCPAC n’a pas établi d’exception similaire et 
n’accréditera pas ces projets. Puisque l’Exigence fondamentale 2 exige la certification du 
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BCPAC, l’exception prévue par le FMC était inaccessible en pratique; c’est pourquoi elle 
a été éliminée pour 2013-2014. 

 Voir l’annexe A. 

Changements applicables aux programmes de production qui sont soumis à un processus 
sélectif (Programme autochtone, Programme de production de langue française en milieu 
minoritaire, Programme de documentaires d’auteur de langue anglaise et Programme de diversité 
linguistique) 

• Élimination de l’inclusion de 90 % de crédits d’impôt admissibles à la phase 2 
o Les structures financières des projets financés au titre de programmes soumis à un 

processus sélectif doivent comprendre 90 % de l’évaluation des crédits d’impôt fédéral et 
provinciaux. Le FMC verse aux projets financés plusieurs paiements partiels, le 
« paiement de la phase 2 » étant le dernier, versé à l’achèvement du projet. Auparavant, 
la règle d’inclusion de 90 % de crédits d’impôt admissibles s’appliquait à la demande au 
moment du dépôt du projet et à la phase 2, sauf s’il y avait une hausse du taux du crédit 
d’impôt  provincial. Désormais, cette règle ne s’applique plus à la phase 2. Les projets 
doivent toujours inclure 90 % de crédits d’impôt dans leur structure financière au moment 
du dépôt de la demande. 

 Voir l’annexe B, Politique en matière de traitement des crédits d’impôt. 

Changements applicables au Programme de développement 

• Dans le Sous-programme de prédéveloppement régional de langue anglaise, les requérants sont 
limités à deux demandes par année 

o Auparavant, le FMC se réservait le droit de limiter le nombre de demandes financées 
d’un  requérant au cours du même exercice, sans préciser de limite. Désormais, les 
requérants admissibles (ou une partie apparentée), peuvent soumettre un maximum de 
deux projets admissibles par exercice financier. 

 Voir la section 2.C.1, Principes directeurs du Programme de développement. 
 

• Nouveaux coûts admissibles dans les Sous-programmes de prédéveloppement régional de 
langue française 

o Auparavant, certains coûts de prédéveloppement n’étaient admissibles que dans le 
Sous-programme de prédéveloppement régional de langue anglaise. Désormais, tous les 
coûts de prédéveloppement sont admissibles dans les deux sous-programmes, de 
langue anglaise et française. 

 Voir la section 2.3.2.TV.2, Principes directeurs du Programme de 
développement. 
 

• La part des enveloppes de développement devant être dépensée avant la première date limite 
est portée à 60 % 

o Les groupes d’entreprises du marché anglophone dont l’enveloppe de développement 
totalise 1 000 000 $ ou plus et les groupes d’entreprises du marché francophone dont 
l’enveloppe de développement totalise 500 000 $ ou plus doivent faire parvenir leur 
demande admissible dûment remplie représentant un certain pourcentage de la valeur de 
cette enveloppe avant la première date limite. Ce pourcentage était auparavant fixé à 
50 %; il est maintenant établi à 60 %. 
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 Voir Principales échéances et dates relatives aux demandes au titre des 
programmes du FMC 2013-2014. 
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